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1497, 1498, 1499, … 1500 !!! 
 
Un nouveau cap « psychologique » vient d’être franchi par 

notre délégation au niveau du nombre d’adhérents. En effet, 
le 1 500ème « petit coupon » tant attendu (en fait une adhésion 
familiale) a été enregistré en septembre dernier ! 

Petit rappel : En 1971  naissait le COA (Centre Ornitholo-
gique Auvergnat), créé par quelques « copains » passionnés 
d’ornithologie et de protection de la nature. A l’époque, le 
nombre d’adhérents était modeste, mais patiemment, à travers 
les différentes actions menées sur le terrain, le groupe aug-
mentait. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 1991, la délégation Auvergne de la LPO France prenait 

le relais du COA. Grâce à l’apport de l’expérience de la LPO 
France et du travail des salariés, administrateurs et bénévoles 
du moment, notre délégation se structura et le nombre d’adhé-
rents ne cessa alors d’augmenter pour arriver donc à 1 500 !  
(1 534 au 31 octobre exactement) 

Mais au fait, qui sont les « heureux adhérents » arrivés en 
1 500ème position ? 

C’est une famille de cantalous, Mr et Mme CHAUMAT et 
leurs 3 enfants (Marie, Guillaume et Pierre), résidant à 
AYRENS : « C’est le souci de protection de notre environne-
ment, notre passion pour la nature et les oiseaux, qui nous ont 
conduits à adhérer à la LPO » a déclaré Jean-Damien CHAU-
MAT. 

Jean-Yves DELAGREE et Pierre PHILIPPE,  deux admi-
nistrateurs « locaux »,  sont allés les rencontrer (voir photo) 
pour les féliciter et leur remettre un petit cadeau symbolique 
afin de  les remercier de nous avoir rejoints : bienvenue à 
eux ! L’augmentation du nombre d’adhérents n’est pas une 
fin en soi, mais est une dynamique importante pour notre as-
sociation : plus le nombre d’adhérents sera élevé, plus notre 
association sera reconnue par les élus et décideurs ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette augmentation est le fruit du travail de tous : salariés 
qui font un remarquable travail de « techniciens » et bénévo-
les qui œuvrent sur le terrain afin de faire connaître et recon-
naître la LPO Auvergne : merci à tous pour votre implication ! 

Mais « faire des adhérents » est moins important que de 
les fidéliser ! Alors, ne nous endormons pas sur nos éphémè-
res lauriers, et continuons à œuvrer ensemble pour que vive et 
se développe la LPO Auvergne, et les valeurs de protection de 
l’oiseau et de la nature en général que nous portons ! 

Et comme unE bonne nouvelle n’arrive jamais seule : au 
niveau national, le 40 000ème adhérent a été enregistré au prin-
temps 2007 (et nous en sommes aujourd’hui autour de 
43 000 !). 

Allez, on continue à faire du bon boulot, et à bientôt pour 
le … 2 000ème ! 

(Juste pour info : nos « copains » ornithos anglais, adhé-
rents de la RSPB (Royal Society for the Protection of Birds) 
sont au nombre d’environ … 1 100 000 !!!) 

 

Bernard RAYNAUD Vice-président 

EDITORIAL 
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L e Conseil d’Administration de la LPO Auvergne, 
ayant constaté que les dossiers juridiques étaient 

souvent mal suivis, a voté le 09/06/07 la décision de faire 
appel à un avocat pour les affaires les plus importantes 
et/ou les plus compliquées. Nous avons choisi Maître 
Katy Bresse Delabre, avocate implantée au Puy-en-
Velay, très sensible aux problèmes environnementaux. 
Si vous êtes témoin d’un acte délictueux envers les oi-
seaux, vous pouvez le signaler au secrétariat de la LPO à 
Clermont-Ferrand, qui vous conseillera. Nous rappelons 
que seul le président peut déposer plainte au nom de la 
LPO Auvergne et se porter partie civile au nom de l’as-
sociation. 
Enfin, la LPO Auvergne utilise aussi la voie du courrier 
pour rappeler à des mairies qu’on ne peut pas faire n’im-
porte quoi en matière d’environnement (destruction de 
nids de corvidés par exemple), sans se préoccuper des 
aspects juridiques et réglementaires encadrant ces activi-
tés.

Nous avons maintenant un recul suffisant pour vous pré-
senter un premier état des lieux. Le groupe de travail qui 
suit les dossiers juridiques est composé de trois adminis-
trateurs : Pierre Coufleau, Chantal Guelin, Irène Leroy 
 
Chantal Guelin - Pierre Coufleau - Irène Leroy 

DOSSIERS JURIDIQUES�

Nom de l’af-
faire 

Dpt Lieux Les faits Actions Résultats 

Affaire Peters 03 Moulins Fin 2004, un collectionneur hollandais 
a tenté de faire vendre aux enchères 
une collection d’oiseaux empaillés 
pour la plupart classés CITES-
CAPTURE  

Plainte LPO de 
mars 2005 

Affaire en cours d’instruction 
au Tribunal de Grande Ins-
tance (TGI) de Moulins 

Contre X 63 Noalhat En janvier 2007 : destruction par tirs 
de deux bernaches du Canada : oi-
seaux strictement protégés 

Plainte LPO avril 
2007 auprès de la 
gendarmerie com-
pétente 

Affaire en cours d’instruction 
au TGI de Clermont-Ferrand 

Affaire MEG-
HUEDAD 

63 St Jean d’Heurs Mai 2004 : destruction d’un héron 
cendré et d’un grand cormoran 

Plainte LPO mai 
2004 

Condamnation : 500 euros 
d’amende dont 200 avec 
sursis 

Affaire 
Seyrolle 

15 Roumegoux Février 2004 : acte de chasse sur une 
buse variable, espèce protégée, au 
moyen d’un piège à mâchoires 

Plainte : juin 
2004 

Condamnation : 80 euros 
pour destruction d’animaux 
protégés, 30 euros pour 
chasse avec engins prohibés 
et 30 euros pour détention 
d’engins prohibés, et confis-
cation du piège 

Contre X 
Affaire suivie 
par Maître 
Saby 

63 Charbonnières-les-
Varennes 

Février 2007 : Plusieurs animaux dont 
des oiseaux protégés ont été empoi-
sonnés sur la commune de Charbon-
nières-les-Varennes. (nombreux 
chiens, chats, renards, fouines, 7 mi-
lans royaux, 13 buses variables, 3 
grands corbeaux et une corneille) 

Plainte LPO mars 
2007. 

Affaire actuellement en cours 
au TGI de Riom 

Grenelle de l’environnement 
 
Dans le prochain LPO info national, qui a été envoyé à tous les adhérents fin novembre, vous trouverez un dossier sur 
le thème du Grenelle de l’Environnement, rédigé par Allain Bougrain-Dubourg et Michel Métais. Ce texte qui fait un 
bilan du Grenelle et les réactions de la LPO aux mesures annoncées est disponible sur le site de la LPO Auvergne : 
http://www.lpo-auvergne.org/docactus/LPOBILANGRENELLE.pdf 
De plus des informations officielles sur le Grenelle sortent régulièrement sur le site :  
www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/ 
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L a réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy 
a été créée par décret du 13 juillet 2007. Située 

dans le massif des Monts Dore (département du Puy-de-
Dôme), le territoire de la réserve naturelle, d’une superfi-
cie de 1894 ha, s’étend sur cinq communes : Chastreix, 
Le Mont-Dore, Chambon-sur-Lac, Besse et Saint Anas-
taise et Picherande. Il se situe essentiellement sur le ver-
sant sud du Sancy et englobe le cirque glaciaire de la 
Fontaine Salée, le Puy de Paillaret, le Val de Courre, le 
Val d’Enfer, le versant sud du Puy de Cacadogne, et un 
prolongement qui englobe les hêtraies et la tourbière de 
la Masse. Cette création concrétise, 30 après, un objectif 
de la charte du parc naturel régional des Volcans d’Au-
vergne. Elle est surtout l’aboutissement de démarches 
initiées dés 1972 par la SNPNMC et des multiples com-
bats associatifs, comme celui qui a permis en 1975 d’évi-
ter la construction d’une station de 5 000 lits dans la Fon-
taine Salée ou le projet de création d’une réserve natu-
relle dans la Fontaine Salée qui échoue à l’enquête publi-
que en 1982, ou encore les actions qui ont conduit à l’é-
chec du projet de liaison skiable entre Chastreix et le 
Mont-Dore dans les années 1980. Elle complète la créa-
tion, en 1991, de la réserve naturelle nationale de la val-
lée de Chaudefour qui couvre une superficie d’environ 
820 hectares. La réserve est partiellement couverte par le 
site Natura 2000 « Monts-Dore ». Elle abrite 35 plantes 
protégées au niveau national ou régional, une espèce, la 
Jasione du Sancy, dont ce sont les uniques stations 
connues, parmi les oiseaux le merle de roche, le merle à 
plastron et l’accenteur alpin, ainsi que les mammifères 
introduits que sont chamois, mouflons et marmottes. La 
réglementation à l’intérieur du périmètre de la réserve 
naturelle permet aux touristes la pratique de « sports de 
nature » compatibles avec les objectifs de protection. Les 
activités pastorales et agricoles sont inchangées. La 
chasse reste autorisée, seule la chasse des oiseaux est 
interdite. L’accès des chiens est interdit. 

 
Pour lire le décret de création : http://

w w w . e c o l o g i e . g o u v . f r / I M G / p d f /
RN_decret13_juillet_2007.pdf 

Création de la réserve naturelle nationale de Chastreix-Sancy 

Canons à neige : la fuite en avant ? 
 
Le même été où le décret de création de la réserve 
naturelle nationale de Chastreix-Sancy est publié 
au Journal Officiel, la station de ski de Chastreix 
(Massif des Monts Dore, Puy-de-Dôme) installe 
28 canons à neige le long de ses pistes. A l’heure 
où le réchauffement du climat rend de plus en 
plus aléatoire l’enneigement naturel des stations 
de basse altitude, quand il n’annonce pas des fu-
turs sans neige, on peut s’interroger sur la perti-
nence économique de ces aménagements très 
agressifs pour le milieu naturel et grands gaspil-
leurs d’eau et d’énergie. Dans les Alpes, la 
consommation annuelle d’eau pour les canons à 
neige équivaut à celle d’une ville de 1,5 millions 
d’habitants. L’enneigement d’un hectare de piste 
consomme plus d’eau que la culture d’un hectare 
de maïs et nécessite 25 000 kWh. Au bilan, ennei-
ger un hectare de piste coûte environ 152 500 eu-
ros. Le coût des travaux à Chastreix se monte à 
1 000 000 d’euros, dont 100 000 à la charge de 
l’Etat. A titre de comparaison, le budget annuel de 
la réserve naturelle de Chaudefour est de 100 000 
euros. Exactement le coût de l’installation des 
canons de la station du Mas de la Barque 
(Lozère), qui n’ont jamais fonctionné car la sta-
tion a été fermée pour cause de non rentabilité ! 
Mais les incertitudes climatiques n’empêchent pas 
les travaux pharaoniques : la station des Arcs 
(Haute-Savoie) réalise une retenue d’eau pour ses 
canons d’une capacité de 400 000 m3 pour un coût 
de 10 millions d’euros. 
 
Pour plus d’informations sur l’impact des canons : 
http://www.lesarcs.com/Enneigement-artificiel#b 
http://france.mountainwilderness.org/download/

Les parcs naturels régionaux ont 40 ans 
 
C’est en 1967 qu’un décret a créé les parcs naturels régionaux. Ils sont gérés sur la libre adhésion des collectivités à une 
charte qui n’est pas opposable aux tiers. Contrairement aux parcs nationaux, il n’y a aucune réglementation spécifique dans 
leur périmètre. Les orientations de la charte sont mises en application par les maires en utilisant les pouvoirs réglementaires 
qui sont les leurs. Tous les 10 ans, un bilan de la charte est réalisé. Le ministère de l’environnement, propriétaire du label 
« parc naturel régional », peut alors reclasser le parc ou retirer ce label si les objectifs de la charte n’ont pas été respectés (ce 
qui ne s’est produit qu’une fois pour le PNR du Marais Poitevin). Les communes adhérentes peuvent se retirer du parc au 
moment de la révision de la charte. Davantage que des espaces protégés, ces parcs sont plutôt des zones concertées d’amé-
nagement rural. 45 parcs naturels régionaux ont été créés en France dont deux en Auvergne. 
 
Pour en savoir plus : un ouvrage aux éditions Rustica sur les PNR qui vient de paraître et le site  
http://www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr/fr/accueil/ 
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Du nouveau à la Godivelle 
 
Des aménagements ont été réalisés cette année à la 
réserve naturelle de la Godivelle. Située dans le Cézal-
lier (Puy-de-Dôme), cette réserve protège 24 ha de 
tourbière, séparés en deux parties, à 1200 m d’altitude. 
L’aire d’accueil située en bordure du lac d’En-Bas de 
la réserve naturelle a été rénovée et renforcée : instal-
lation d’une longue vue d’utilisation gratuite, d’une 
palissade bois (ambiance aire d’affût), de deux pan-
neaux d’identification des oiseaux les plus communs 
du lac, rétrécissement et rénovation de l’espace de par-
king, installation de deux tables de pique nique, d’un 
cache poubelle. Un aménagement succinct d’une aire 
de stationnement à l’entrée du site a été effectué avec 
dégagement des véhicules vieillissants, des gravats et 
débroussaillement. Huit panneaux de découverte du 
patrimoine naturel, paysager et historique, échelonnés 
sur environ 500 mètres, ont été installés. Enfin, un 
petit document d’appel et de présentation du sentier a 
été édité. L’ensemble a coûté 14 963 euros pris en 
charge par l’Etat (DIREN), le Parc Naturel Régional 
des Volcans d’Auvergne, le Conseil Régional d’Au-
vergne et le Conseil Général du Puy-de-Dôme. 

Richesses du "marais de Lambre"  
 
Le 31 juillet, une surprise arrive dans ma boite emel. 
Un naturaliste nous indique qu'il va de temps à autre – 
depuis 1994 – au "marais de Lambre" (à Gerzat) et 
qu'il y prospecte les libellules avec attention. Bilan, il 
nous communique une liste de 25 espèces ! (nous en 
connaissions 14 avant !). Mieux, 5 d'entre elles ont 
une valeur patrimoniale pour la région : le Leste sau-
vage, l'Agrion de Mercure , l'Agrion mignon, l'Aes-
chne affine et l'Orthétrum bleuissant. Ce site ne lasse 
pas de nous étonner. Totalement artificiel au départ, il 
voit la nature y reprendre pied depuis 1994. Ce petit 
marais de 3,3 ha se confirme comme un petit écrin 
dont la valeur augmente au fil du temps, malgré un 
contexte environnant assez difficile. Alors merci à F. 
Bronnec pour cet apport ; comme nous pourrions re-
mercier tant d'autres personnes qui nous aident à sui-
vre régulièrement les sites en gestion : R. Andrieu, G. 
Le Coz, T. Brugerolles,… 
 

JJ Lallemant 

Enquête refuge LPO  
 
Pour information, l'enquête patrimoniale nationale 
REFUGE LPO sera reconduite en 2008. Elle aura 
lieu le dimanche 18 mai 2008. Nous vous invitons 
d'ores et déjà à indiquer cette date dans vos pro-
chains agendas et/ou programmes nature. Vous pou-
vez retenir l'intitulé suivant pour en faire la promo-
tion : « Enquête Patrimoniale REFUGE LPO 2008 - 
Oiseaux communs : participez chez vous à l'Enquête 
Patrimoniale des REFUGES LPO et dénombrez les 
oiseaux le dimanche 18 mai 2008 ». Merci à toutes 
et tous. 
 

Pour le service des REFUGES LPO, 
Nicolas Macaire, Animateur du pro-
gramme REFUGES LPO, LPO - 
Corderie Royale - BP 90263 , 17305 
Rochefort cedex  

Tél.: 05 46 82 12 34, Fax.: 05 46 83 95 86, Mail : 
nicolas.macaire@lpo.fr 
Web : www.lpo.fr, Rubrique refuges : http://
www.lpo.fr/refugeslpo/index.shtml 

Rebouchage des poteaux métalliques 
France-Télécom 
 
Petit rappel : en juin dernier, nous avons signé avec la 
direction régionale de France-Télécom une convention 
dont l’objectif est la neutralisation des poteaux métal-
liques mal ou non obturés. Nous venons juste de rece-
voir un premier bilan de l’action engagée « sur le ter-
rain » par les techniciens de France-Télécom, et les 
chiffres annoncés sont très encourageants sur la volon-
té réelle de boucher ces poteaux le plus rapidement 
possible. Je vous livre ces chiffres : Allier : 4021 po-
teaux ; Cantal : 32 ; Haute Loire : 135 ; Puy-de-
Dôme : 54. 
Merci à France-Télécom pour tout le travail réalisé ! 
 

Bernard RAYNAUD 
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�� a LPO Auvergne a participé sur trois sites à la 
journée Eurobirdwatch.  

 

o La Montagne de la Serre dans le Puy-de-Dôme. 
o Les Réaux à Montluçon. 
o Le col de Prat de Bouc dans le Cantal. 
De nombreux visiteurs ont été accueillis par les 
bénévoles de la LPO : 
o Aux Réaux à Montluçon : 36 visiteurs et 14 ad-
hérents 
o Prat de Bouc : 250 visiteurs et 12 bénévoles ai-
dés par le groupe jeunes de Clermont. 
o La Serre : 130 visiteurs et 25 bénévoles des GL 
Riom, Chaîne des Puys, Cournon et Ambert. 

Malheureusement cette année les conditions météoro-
logiques n’étaient pas ex-
cellentes et les observa-
tions ont été à la baisse.  
La Montagne de la Serre: 
29 espèces et 4 098 migra-
teurs. Les Réaux : 11 espè-
ces et 796 migrateurs. Le 
col de Prat de Bouc : 24 
espèces, 1783 migrateurs et 
46 coups de fusil !!!  
Soit 6 677 migrateurs (plus 
de 18 000 en 2006) et 42 
espèces (42 en 2006).   
Des passages de qualité : busard des roseaux : 1, fau-
cons hobereaux : 2, busard Saint Martin (femelle) : 1,  
busard cendré : 1,  faucons émerillons : 3, épervier 
d'Europe : 1, bondrée apivore : 1, balbuzard pêcheur : 
1,  faucon pèlerin : 1, grosbecs : 11, hirondelles rusti-
ques: 234, hirondelles de fenêtres: 5. Passage de pi-
geons ramiers : 3 102 et de pinsons du nord : 
1 887 (13 000 en 2006). 
Malgré des observations moins nombreuses que l’an 
dernier, ce fut une excellente journée pour tout le 
monde sur tous les sites. Aux Réaux, une petite 
chouette chevêche très remarquée a été présente toute 
la journée à proximité du site.  
Un passage de douze grues aurait pu constituer un 
beau bouquet final mais malheureusement, il était déjà 
18 h 30 et tous les visiteurs étaient partis. A la monta-
gne de la Serre, les premiers visiteurs sont arrivés le 
matin dès 9h et les derniers ont quitté les lieux à 19h 
après avoir admiré un passage de 118 milans royaux. 
Les enfants, entre 15 et 20 sur la journée, étaient 
curieux, attentifs aux explications et patients. France 3 
a pointé sa caméra et son micro en direction de Jean-
Jacques Lallemant venu en "simple visiteur" mais qui 
a su faire face à la situation. 

De nombreuses personnes se sont rendues à Prat de 
Bouc et c’est avec plaisir que nous avons pu constater 
que toutes les tranches d’âges étaient présentes.  
 
La curiosité était aussi au 
rendez-vous et les interroga-
tions sur le phénomène mi-
gratoire nombreuses. Le ca-
meraman de France 3 a seu-
lement filmé quelques ima-
ges diffusées en même 
temps que le reportage sur la 
Serre. Un succès malgré la 
concurrence de la coupe du 
monde qui a tout de même 
mobilisé Bernard Raynaud 
pendant de longs moments 
pour la recherche de fré-
quences au col ! Week-end 
très convivial avec le groupe 
jeunes dont la disponibilité 
et la gentillesse furent appré-
ciées une fois de plus. L’a-
venir de la LPO est entre de 
bonnes mains. 
 

J-Y. Delagrée 
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Suite au succès rencontré par la première édition, le 
groupe Cantal organise les 31 mai et 1er juin 2008 sa 
deuxième fête de l’oiseau et de la nature à Aurillac. 
Comme vous pouvez vous en douter, organiser un tel 
évènement demande l’implication d’un maximum de 
bénévoles. Si certains adhérents cantalous veulent 
nous rejoindre dans l’aventure, c’est avec joie que 
nous les accueillerons (même quelques heures de pré-
sence seront les bienvenues !) 
Aucune connaissance en ornithologie n’est requise : 
juste de la bonne volonté pour organiser et tenir un 
stand suffisent ! 
Pour cela, il suffit de me contacter : 04 71 20 19 37. 
 

Bernard RAYNAUD 
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�� orsqu’en 1970, Didier Choussy publiait 
son étude sur le Grand-duc d’Europe, 

l’avenir du plus grand de nos rapaces noctur-
nes était incertain en Auvergne. A l’époque, 
dans le département du Puy-de-Dôme, où 
l’auteur avait mené son étude, l’espèce avait 
disparu des zones de montagne et les derniers 
couples encore présents (un peu moins d’une 
dizaine) se cantonnaient dans les derniers 
biotopes favorables. La loi de 1972 permit 
aux rapaces d’obtenir enfin le statut d’espèce 
protégée et le « Roi Bubo » allait pouvoir, 
sous l’oeil vigilant de quelques passionnés,  
reconquérir lentement son royaume. 
Aujourd’hui, avec environ une centaine de 
sites occupés dans le Puy-de-Dôme, l’espèce 
a discrètement, en un peu moins de quarante 
ans, réinvesti tous les milieux ! Néanmoins, 
cette expansion ne doit pas nous faire oublier 
que  le Grand-duc, comme beaucoup d’autres 
rapaces, demeure fragile ! Le suivi des sites 
rocheux que nous menons actuellement per-
pétue en quelque sorte le travail de 
« sentinelle » déjà accompli auprès de cette 
espèce dans le passé. Espérons qu’à terme 
celui-ci dévoilera de nouvelles connaissances 
et nous permettra de mieux appréhender les 
contours du statut  du Grand-duc d’Europe 
dans le Puy-de-Dôme !  
 
Suivi annuel : 
  
 Cette année, grâce à la participation de trente 
et un observateurs, soixante-deux sites oc-
cupés par le Grand-duc ont pu être suivis 
dans le département. Les résultats révèlent un 
taux d’occupation de quatre-vingt-dix pour 
cent des sites contrôlés (trente-sept couples et 
dix-huit sites avec au moins un individu) et 
confirment l’abandon depuis trois années de 
trois sites. Au-delà des chiffres de cette an-
née, le suivi du Grand-duc débuté en 2001 
aura permis de réactualiser quatre-vingt-un 
pour cent des sites connus du département et 
de confirmer la propension qu’ont les 
Grands-ducs à occuper dans le temps les sites 
rocheux favorables ! Certains sites étant 
connus depuis plus d’un demi siècle !   
De plus, le travail accompli a contribué à 
cartographier avec précision tous les sites 
occupés et  à enrichir une base de donnée 
créée pour cette espèce où sont répertoriés 
des paramètres sur la configuration des sites, 
les aires de reproduction ainsi que sur la 
mortalité et les observations réalisées par 
année.  
 
L’année prochaine, nous essaierons en priori-
té de suivre les  derniers sites qui ne l’ont pas 
été jusqu’à présent, ensuite le travail sera de 
favoriser le suivi d’un nombre beaucoup plus 
restreint de sites de manière à mieux appré-
hender la biologie de l’espèce, le « turn 
over » des individus sur les sites et le succès 
de reproduction par couple cantonné. 
 

 
 
Reproduction : 
 
 Un suivi identique à celui de 2006  (soit trente 
couples) a permis de noter un nombre supérieur 
de couple reproducteur pour 2007. Deux tiers des 
couples suivis se sont reproduits cette année 
contre un tiers l’année dernière ! Au total, dix-
neuf femelles ont mené à terme leurs couvées 
cette année pour trente deux jeunes avec un taux 
de jeune par couple productif de 1,68 j/Cp, infé-
rieur au taux moyen (1,98 j/Cp) connu et publié 
pour ce département. Nous noterons aussi une 
couvée précoce débutée vers le quinze janvier 
ayant donné quatre jeunes à l’envol, l’abandon 
des aires par deux femelles et la présence début 
novembre d’un jeune Grand-duc surnommé 
« Tanguy » encore sur le site rocheux qui l’a vu 
naître.(Obs Maurrit Pierre). 
 
Régime alimentaire : 
 
L’année 2007 voit après sept années de recher-
ches la fin de l’étude menée sur le régime alimen-
taire dans le Puy-de-Dôme. Etude qui n’aurait pas 
été envisageable sans l’extraordinaire travail 
d’analyse des pelotes de Christian Riols et l’aide 
précieuse sur le terrain de Daniel Peynet. Je leur 
exprime ici tous mes remerciements ! Le travail 
accompli à ce jour porte sur une trentaine de 
couples étudiés dans le département et plus de six 
mille trois cents proies analysées représentant 
cent vingt cinq espèces différentes. Détaillée ici 
la liste des espèces prédatées serait fastidieuse, et 
les degrés d’implication dans le régime alimen-
taire des proies étant variables dans le temps et 
suivant les sites. Néanmoins,  précisons que les 
mammifères représentent deux tiers des proies 
consommées avec une part prépondérante attri-
buée aux micromammifères et que le tiers restant 
comprend l’avifaune (où les rapaces nocturnes et 
les corvidés payent un lourd tribu), les batraciens, 
les reptiles, les insectes et les poissons. Ces résul-
tats feront l’objet d’un texte plus approfondi.  
 
Ecoutes simultanées en 2007 : 

 
Cette année, ont eu lieu deux écoutes simultanées 
(février, novembre) qui à chaque fois ont mobili-
sé une trentaine de personnes. Au final, ce sont 
une quarantaine de sites rocheux différents qui 
ont pu être suivis sur la chaîne des Puys, la vallée 
de la Monnes, le secteur des buttes, la vallée de la 
Sioule et certains de ces affluents. Depuis que 
nous appliquons cette méthode de recensement, 
nous avons noté :  
 - qu’il n’y pas de soirée type où les grands-ducs 
chantent tous en même temps ; 
 - que parfois lorsqu’ils chantent, ceux–ci déclan-
chent leur chant à la minute près ;  
 - que des petits foyers de population sont sou-
vent plus loquaces que les sites isolés ;  
 - que dans certains cas, une écoute ne suffit pas 
et que deux, voire trois écoutes, sont nécessaires 
pour confirmer l’occupation d’un site ; 
 - que sur un linéaire de environ soixante-quinze 
kms de gorges, la rivière Sioule dispose de douze 
sites rocheux occupés par le Grand-duc.

 
 
Enfin, bien qu’imparfaites, ces opérations 
sont intéressantes car elles mobilisent des 
moyens humains importants très utiles pour 
le suivi d’une population de Grands-ducs. 
De plus, le but de cette mobilisation est 
d’essayer à terme de motiver des personnes 
pour qu’un suivi individualisé des sites 
puisse être réalisé. 
 
Groupe national Grand-duc d’Eu-
rope : un réseau qui se structure ! 

 
 Le samedi 17 novembre 2007 se tenait la 
première réunion du tout jeune groupe 
national grand-duc à Condamines dans la 
Loire. Devant une trentaine de personnes, 
les différents représentants de la Haute-
Garonne, de la Loire, du Rhône, de la 
Haute-Loire, de la mission FIR LPO et du 
Puy-de-Dôme ont exposé les différents 
travaux menés sur cette espèce. Nous avons 
à cette occasion pu débattre sur des métho-
des de suivi employées et les différentes 
techniques mises en oeuvre pour : 
- le suivi des populations ; 
- les études de régime alimentaire ; 
- le baguage acoustique des individus ; 
- les mesures de protection  

 Merci à toute l’équipe de la LPO Loire et 
notamment à P. Balluet pour l’organisation 
de cette journée. A n’en pas douter, cette 
initiative sera renouvelée l’année pro-
chaine ! 

 
Mesures de conservation : 

 
  Même si l’évolution de la population de 
Hibou Grand-duc au cours des dernières 
décennies est plutôt rassurante, il est impor-
tant d’essayer : 
 - de garantir la quiétude des sites. Il est 
primordial que le suivi mené soit le plus 
discret possible! 
 -  de faire avancer les dossiers de protec-
tion des lignes EDF les plus meurtrières ; 
 - d’avoir une bonne connaissance de l’oc-
cupation des sites. Notamment ceux placés 
en carrières afin de pouvoir, le cas échant, 
intervenir en amont auprès des acteurs 
concernés. 

 
Remerciements : 

 
 Sincères remerciements à toutes les per-
sonnes qui ont participés à enrichir les 
connaissances sur ce magnifique oiseau !  
 Toutes les personnes qui sont intéressées 
par ce suivi peuvent contacter Yvan Martin 
au 04/73/33/69/64 ou par mail : ymartin 
4@wanadoo;fr 
 

Martin Yvan (Groupe local de Riom) 

Suivi du Grand-duc d’Europe ( bubo-bubo)  dans le département du Puy-de-Dôme.  
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Découvrez la revue naturaliste de la LPO Auvergne : 
Le Grand-Duc. 

 

 
La revue la plus lue dans les nichoirs paraît avec une fréquence semestrielle, vous y trouverez :  

- des articles de fond concernant la faune et la flore d'Auvergne et des régions limitrophes. 
- des actualités ornithologiques (par exemple le N°70 vous a fait partager la découverte de la Chevêchette d'Europe en 

Auvergne au printemps 2007). 
- les observations ornithologiques marquantes dans la région avec, entre autres, la publication des annales des 4 départe-

ments ainsi que des rapports des comités d'homologation. 
- des articles de synthèse, par exemple les N°65 et N°67 sont entièrement consacrés aux anatidés et aux limicoles en Au-

vergne. 
 

Afin d'assurer la plus large diffusion possible des connaissances ornithologiques auvergnates, l'ensemble des articles pa-
rus dans Le Grand-Duc depuis 1971 (exceptés les 4 derniers numéros) est disponible gratuitement sur le site Internet de la 
LPO Auvergne. Près de 650 articles sont accessibles par simple clic à l'adresse suivante : 

http://www.lpo-auvergne.org/agir/enquete/index.php?ind=17 

Un fichier Excel vous permettra de trier les articles à votre convenance (par titre, date, auteur…) avant de consulter ceux 
qui vous intéressent. 

Les anciens numéros restent disponibles à la vente sur papier et sur CD-ROM. Outre le soutien que vous apporterez à 
votre revue, cela vous évitera le téléchargement individuel de chaque article (plus de 700 Mo au total) et vous permettra 
d'avoir également la couverture de chaque numéro (non disponible sur Internet). 

Pour recevoir et lire les informations les plus récentes il faut s'abonner ! Il n'est pas trop tard pour recevoir les 2 numéros 
de 2007. Prenez 5 minutes pour compléter le bulletin ci-dessous et le renvoyer à la LPO Auvergne accompagné de votre rè-
glement… 
 
 
 
� ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ -- 

 
 
NOM : .............................................................  PRENOM : ..............................................................  
Adresse : .........................................................................................................................................................  
........................................................................................................................................................................  
 
Je m'abonne au Grand-Duc : Adhérent LPO Pour 2007 �  ; Pour 2008 �  …… x 18 € = ……… € 

 Non Adhérent Pour 2007 �  ; Pour 2008 �  …… x 20 € = ……… € 
 
Je commande1 :  Le CD Collection informatique (N°1 à 67) …… x 20 € = ……… € 
 Frais de port et de traitement de la commande (hors abonnements) 5 € 

 ----------------- 

 TOTAL = ……… € 
 

Commande à renvoyer accompagnée de votre règlement à :  
LPO Auvergne, 2 bis rue du Clos Perret, 63100 Clermont-Ferrand. 

Certains anciens numéros sont encore disponibles au format papier. Pour tout renseignement contacter la LPO au 
04.73.36.39.79. (14h-18h). 

Le Grand-Duc 
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�� es mois d’octobre, novembre et décembre sont passés. Vous avez 
peut-être déjà observé cet oiseau dans sa migration post-nuptiale. Il 

vous suffit de remplir la fiche jointe en indiquant le lieu (commune et dépar-
tement), la date, l’heure, le nombre d’oiseaux par vol ou groupes de vol, la 
direction, l’altitude, les conditions météorologiques et les observations di-
verses pouvant être intéressantes et me l’envoyer à l’adresse suivante : Mme 
DESCHAUME Nicole, 12 clos du Soleil, 03630 DESERTINES. 
Vous pouvez également me faire parvenir vos observations par e-mail : 
n.deschaume@wanadoo.fr 

En ce qui concerne la migration prénuptiale, il vous suffit d’effectuer les 
mêmes démarches soit par fiche, soit par internet au printemps 2008. 

 
Je vous en remercie par avance et à bientôt. 

 
Nicole DESCHAUME 
Coordinatrice pour la Région Auvergne Réseau Grues France. 

LIEU 
(Commune et 
Département) 

DATE HEURE 
Nombre d'oi-

seaux par vol ou 
groupe de vols 

DIRECTION ALTITUDE 
CONDITIONS  

METEO 
OBSERVATIONS 

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

  
              

Fiche d'observations à compléter et à retourner à :  Nicole DESCHAUME, 12 clos du Soleil, 
03630 DESERTINES 

  

MIGRATION DES GRUES CENDREES 

OBSERVATEURS 
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�� ncore une belle « brochette » d’oiseaux peu fré-
quents (ou premières !) observés en Auvergne ! 

(dont certaines observations soumises à homologatio n 
au CHR ) : extrait ! (la totalité des observations est sur notre 
site : http://www.lpo-auvergne.org, rubrique « coin des bran-
chés ») 
 
* Le 27/05/07, sur la commune de Cournols (63), observa-
tion et écoute par Marc Pommarel d'une Fauvette orphée, 
(déjà observée par François Guélin, le 18/05/07). 
* Le 29/05/07, sur le Val d’Allier Issoirien (63) observation 
par Thomas Bernard d'un Limicole jamais noté sur le sec-
teur : un bécasseau sanderling !!! 
* Le 24/05/07, sur le marais de Lambre" à Gerzat (63), ob-
servation d'un beau mâle de Blongios nain l (exceptionnel 
en Auvergne, 2è observation ici) par Jean-Jacques Lalle-
mand. 
* Le 06/06/07, François Guélin (re) trouve le pipit rousseline 
nicheur dans la réserve naturelle du val d'Allier (pas revu 
nicheur depuis 1982 !). 
* Le 20/07/09, observation d’un aigle royal immature sur St 
Privat d'Allier (43) par Christophe Tomasi et Franck Chasta-
gnol. 
* Le 09/0807, rare observation d'un Crabier chevelu au 
confluent de l'Allier et de l'Artière (63 - les Martres-d'Artière) 
par Jean-Claude Lablanquie. 
* le 11/08/07, observation "probable" d'un Faucon d'Eléo-
nore adulte de forme claire (en vol) 200 m au nord du pont 
de Cournon sur la commune de Pérignat-sur-Alllier (63) par 
Thibaud Brugerolle. 
*Le 24/08/07, à l'ancienne gravière du Pacage (la Roche 
Noire, 63), nouvelle observation d'un crabier chevelu adulte 
par Thibault Brugerolle. 
* Le 03/09/07, à l'étang de Goule, commune de Valigny (03) 
deux juvéniles de labbe parasite observés par Jean Fom-
bonnat.
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* le 04/09/07, observation par Thierry Leroy, d'un aigle royal 
qui se pose sur la butte de Brion 
(Compains, 63) en pleine prairie. Il se 
renvole, houspillé par une buse. 
Le 22/09/07, un canard carolin mâle 
(fort méfiant) observé à Aydat (63) par 
Jean-Pierre Dulphy. 
 
* Le 07/09/07, observation d’une locustelle luscinioïde, ce 
qui est une première pour le Cantal. (Observation d’Henri 
Verne). 
Le 05/10/07, observation d'une Rémiz penduline adulte au 
marais de Bellerive (la Roche-Noire et Pérignat-ès-Allier, 
63) par Thibault Brugerolle. 
Le 06/10/07, observation "collective" d'un labbe parasite 
juvénile, au Lac du Pêcher (15), par Guy et Catherine Phi-
lippe, Joël Daubanay et Lucie Galland. 
Le 07/10/07, à Nassigny–Réserve de la Vauvre (03), obser-
vation par Arnaud Trompat d'un jeune labbe parasite de 
forme sombre qui fait une trop brève escale sur l’étang 
avant de continuer son chemin vers le sud (serait-ce le 
même ?) 
Le 08/10/07, à Brugheas (03), posé sur un cerisier pratique-
ment mort, observation d'une femelle de Faucon kobez par 
Robert Andrieu. 
Le 05/11/07, un plongeon catmarin juvénile se laisse admi-
rer sous toutes les coutures sur le Val d’Allier Issoirien (63) 
par Thomas Bernard 
Le passage postnuptial des grues cendrées : voici les der-
nières données de notre coordonatrice régionale "Nicole 
Deschaume". 
Allier : 40330 Puy de Dôme : 1994  Cantal : 4 passages 
nocturnes Haute Loire : 12 soit un total à ce jour pour l'Au-
vergne de 42336 oiseaux !    
 
Bernard Raynaud 

En ce début novembre, nous avons reçu plus de 55% des 
réponses pour les quelques 200 sites du "Réseau Régional 
Hirondelles". Nous sommes à même de donner les tendan-
ces de nos populations nicheuses en 2007. Que les mem-
bres du réseau soient tous remerciés ici. Nous pouvons 
affirmer que la situation de nos hirondelles continue de se 
CONFORTER en 2007 (avec encore un doute pour l'Hiron-
delle de fenêtre). 
 
Pour l' hirondelle de fenêtre  : 
Sur les 72 sites qui seront comparables sur la dernière 
paire d'années, nous avons reçu des informations sur 62% 
d'entre eux. Ils hébergeaient 579 couples en 2007…529 en 
2006. Cela représente  9,4% de hausse ! (30% de hausse 
en 2005, puis encore 6,5% en 2006). Le doute, exprimé 
plus haut, vient d'importantes différences sur 2 "gros" sites. 
Si nous les retirons de cette analyse, nous obtenons une 
stagnation de la population. Avant l'arrivée des résultats, 
nous avions le sentiment qu'un déclin était intervenu ce 
printemps !

Pour l'hirondelle rustique  : 
125 sites pourront être comparés ces 2 années. Nous 
avons les réponses pour 55% d'entre eux. Ils ont abrité 321 
couples en 2006…347 en 2007 ; soit  8,1% de hausse 
(7,9% en 2006 et 8,7% en 2005).  Le suivi de la reproduc-
tion 2007 se base sur l'observation de 292 nichées pour 
l'instant. Le chiffre s'établi à 3,73 jeunes à l'envol par ni-
chée. Il apparaît de nombreux échecs de couvées durant 
l'été (août notamment), en raison de conditions météo défa-
vorables. 
Ces tendances seront-elles confirmées par l'arrivée de l'au-
tre moitié des données 2007 ? A suivre… 
Encore un grand merci à tous et toutes. 
 
J.J. Lallemant 

Les hirondelles continuent de croître en Auvergne 
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Interdiction des phosphates dans les lessives : du 
bluff ? 
Un décret du 29 mars 2007 a interdit les phosphates 
dans les lessives en France à compter du 1 juillet der-
nier. L’UFC, dans la revue Que Choisir (n°450), rela-
tivise cette apparente bonne nouvelle car ses tests 
prouvent que les fabricants ont depuis longtemps sup-
primé les phosphates de leurs produits, non par souci 
pour l’environnement, mais par rationalité, car la plu-
part des pays européens nous ont précédé dans cette 
interdiction. Par contre, les détergents pour lave-
vaisselle, non concernés par ce décret, contiennent 
des phosphates à forte dose. La pollution par les phos-
phates ne diminue donc certainement pas, seule son 
origine a changé. Que Choisir, 450, juillet 2007. 

Le Rhône pollué aux PCB 

Pendant plus de 40 ans, des tonnes de PCB 

(Polychlorobiphényl ou pyralène) ont été rejetées dans le 

Rhône. Aujourd’hui, le fleuve est pollué tout le long de son 

cours, ce qui a justifié cet été l’ interdiction de vente et 

consommation des poissons. Très stables, insolubles dans 

l’eau, cancérigènes, ces molécules s’accumulent dans le 

milieu naturel. Pour Alain Chabrolle (FRAPNA) le lit du 

fleuve est « beurré » aux PCB dans les endroits à faible 

courant. Certains poissons présentent des taux dix fois su-

périeurs aux limites consommables. Le WWF dénonce un 

Tchernobyl à la française. La dépollution totale du fleuve 

est pour l’ instant impossible. Libération, 10 octobre 2007. 

Coup d'envoi d'un vaste projet pour  la protec-

tion des chats sauvages 

Le coup d'envoi d'un projet de grande envergure 

visant à protéger les chats sauvages en voie de dis-

parition en Allemagne a été lancé jeudi par le boi-

sement d'un couloir reliant deux forêts de l'est du 

pays. Au total 20.000 arbres et buissons ont été 

plantés pour former un couloir de 1,2 km de long et 

50 mètres de large reliant la forêt de Thuringe et le 

parc national de Hainich. Le but de l'organisation 

écologiste BUND est de créer sur tout le territoire 

allemand un réseau de 20.000 km de couloirs verts 

pour les chats sauvages comme pour d'autres ani-

maux de la forêt.  

L'association espère étendre le pro-

jet en Europe pour en faire le 

«projet de protection d'espèces ani-

males le plus important d'Europe 

centrale». Les chats sauvages sont 

entre 3.000 et 5.000 en Allemagne, 

où ils étaient estimés à plusieurs 

dizaines de milliers il y a quelques 

années. AFP, 1 novembre 2007. 

L’eau en bouteille et l’environnement 

154 milliards de litres d’eau en bouteille ont été en-

gloutis sur la planète en 2004 et 2,7 millions de ton-

nes de plastique sont utilisés dans le monde pour 

fabriquer les bouteilles qui les contiennent. En 

France, 47% seulement de ces bouteilles sont recy-

clées, les autres sont abandonnées ou brûlées. Or, il 

faut 1 000 ans pour les dégrader naturellement. A ces 

impacts sur l’environnement s’ajoutent l’énergie et la 

pollution liées au transport. Il convient donc peut-être 

de réfléchir avant d’acheter ces produits, d’autant 

plus que l’eau du robinet en France est naturellement 

bonne pour la santé (professeur Patrice Queneau, 

Académie de Médecine, auteur d’un rapport sur les 

eaux en bouteille) et qu’elle coûte 100 à 300 fois 

moins cher ! Libération, 7 novembre 2007.  

Le pinson bleu menacé Le pinson bleu (Fringilla teydea), endémi-que des Îles Canaries, est menacé. La sous-espèce de Tenerife compte moins de 1 000 couples et les 250 individus de la sous-espèce de la Grande Canarie ont vu leur habitat forestier quasiment anéanti par des incendies. Ornitho, 14-5, 2007. 

Une note d’espoir  pour  les oiseaux en Europe ? La directive 79/409/CEE relative à la conservation des 
oiseaux sauvages, a eu un impact positif sur les espèces 
d’oiseaux européennes les plus menacées, information 
étayée par une étude « révolutionnaire » réalisée par 
BirdLife International et la RSPB, ONG scientifiques 
faisant autorité sur le statut mondial des oiseaux, dans 
laquelle ont été évaluées les populations d’oiseaux de 
l’UE des 15. Au Royaume-Uni, la population de la plu-
part des 46 espèces étudiées a augmenté. En général, les 
espèces menacées bénéficiant d’une plus forte protection 
au titre de cette directive ont vu leur état de conservation 
s’améliorer par rapport à d’autres. Ces espèces connais-
sent également une situation bien meilleure que celles 
des pays de l’UE où cette législation s’est récemment 
appliquée. Pour de plus amples informations, consulter 
les communiqués de presse de BirdLife International. http://www.birdlife.org/news/news/2007/08/science_arti
cle.html 
http://www.rspb.org.uk/news/details.asp?id=tcm:9-166861 

Chronique réalisée par Alex Clamens et Jean Fontenille 
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On nous écrit  
 
Dans le numéro 59 de votre revue LPO Infos Auvergne, 
Alex Clamens a rédigé un article intitulé Construction, 
réchauffement climatique et protection de la forêt, dans 
lequel l’auteur affirme : « En effet, si l’on veut utiliser 
les forêts comme puits de carbone pour lutter contre l’ef-
fet de serre, il faut les exploiter. Une jeune forêt fixe en 
effet plus de CO2 qu’elle n’en consomme ». Cette affir-
mation selon laquelle une forêt qui vieillirait (puisqu’elle 
ne serait pas coupée) ne serait plus un puits de carbone 
est erronée pour les raisons suivantes. 

· D’abord une exploitation par coupe rase, méthode 
liée à la futaie régulière très répandue en France, met-
trait le sol à nu et favoriserait la décomposition accé-
lérée de la litière ce qui en ferait une source de car-
bone.  
· Dans le contexte français, les forêts sont loin de 
l’équilibre de stockage naturel du carbone, les volu-
mes sur pied ayant été réduits par la sylviculture de-
puis longtemps. La lacune en bois mort et l’appau-
vrissement en matière organique des sols accentuent 
encore ce déséquilibre et résultent également d’une 
sylviculture intensive. En laissant vieillir une forêt 
au-delà de son adolescence (120 ans), nous sommes 
donc bien loin de perdre du carbone mais au contraire 
dans une logique de restauration du stock de carbone 
en forêt. Vallauri et al. (2002) ont montré que la créa-
tion d’une grande réserve intégrale dans une forêt 
rajeunie restaurerait une quantité de carbone tout aus-
si intéressante que la politique restreinte à la création 
de plantation à courte révolution sur terre agricole. 
(Vallauri D., André J. et Blondel J. 2002. Le bois 
mort, un attribut vital de la biodiversité de la forêt 
naturelle, une lacune des forêts gérées. Rapport scien-
tifique WWF. 31 p.) 
· Les puits de carbone constitués par les jeunes peu-
plements ont une efficacité limitée quand les bois 
coupés jeunes servent au bois énergie ou sont trans-
formés en produits à durée de vie inférieure à 6 mois 
(papier, carton), ils ne font en effet que raccourcir et 
accélérer le cycle du carbone. Cette solution n’est 
retenue dans le cadre du protocole de Kyoto que 
parce qu’elle permet d’économiser des énergies fossi-
les donc du carbone non renouvelable. 

· Enfin, les forêts vieillies se montrent bien plus capa-
bles de stocker le carbone que ce que certains gestion-
naires affirment (il faut peut-être chercher la véritable 
raison de cette critique des vieilles forêts vis-à-vis du 
carbone dans la volonté actuelle chez certains forestiers 
de décapitaliser les forêts françaises) au contraire de 
l’exploitation des forêts naturelles et de la déforestation 
qui contribuent au réchauffement climatique. 

 
C’est d’ailleurs pour cela que la création d’espaces fo-
restiers durablement protégés a été examinée dans le 
cadre du protocole de Kyoto comme une proposition de 
crédit carbone. 

 
Jean-Claude Génot, Ingénieur écologue 
 
 
Réponse de Alex Clamens ����
�

Il est bien évident que le raisonnement qui a été dévelop-
pé dans le LPO infos 59 n’est valable que moyennant 
une exploitation raisonnée de la forêt. De même, et c’é-
tait précisé dans l’article, l’exploitation forestière ne 
peut concourir à la lutte contre le réchauffement climati-
que que si le bois est utilisé pour la construction, c'est-à-
dire si le carbone qu’il contient est retiré du cycle du 
carbone.  S’il est utilisé pour du papier cela n’a aucun 
effet mais ce type d’exploitation est limité : les forêts 
primaires d’Amérique du Nord sont essentiellement ex-
ploitées pour le bois d’œuvre, il n’y a que très peu de 
forêt exploités pour la pâte à papier (à part des bétulaies 
russe et des forêts d’eucalyptus en Amérique du sud), et 
vu le prix des meubles et des parquet on n’abat pas un 
chêne centenaire pour faire du papier. Si le bois est utili-
sé comme combustible l’effet se limite (mais c’est déjà 
pas mal) à diminuer l’utilisation d’énergie fossile qui 
renvoie pour sa part dans l’atmosphère du carbone stoc-
ké à l’échelle géologique. En ce qui concerne le fait que 
les vielles forêts puissent être des puits de carbone cette 
conception ne fait pas l’unanimité. La publication ré-
cente faisant état du fait que les forêts tropicales sont des 
puits de carbone est controversé, et à ma connaissance 
ceci n’est pas transposable aux forêts tempérées ou bo-
réales qui, jusqu’à preuve du contraire, ne sont des puits 
que jusqu’à un certain âge. Citons par exemple l’ou-
vrage de Frontier et al .Ecosystème (2004) chez Dunod : 
« Si l’on exclut les forêts marécageuses, seules les forêts 
en cours de croissance stockent du carbone ; une fois 
adultes leur biomasse par définition n’augmente plus et 
elles émettent autant de carbone par respiration 
(notamment par leur sol) qu’elles n’en fixent par photo-
synthèse par leurs feuilles ». Et même si elles conti-
nuaient à avoir un bilan positif en terme de fixation une 
fois mâture, cette fixation ne peut être qu’inférieure à 
celle d’une forêt en croissance dans laquelle les arbres 
se développent en construisant leur tronc.  Signalons 
aussi que l’équipe DREAM du CEFE (CNRS Montpel-
lier) a montré que la forêt méditerranéenne pouvait lar-
guer tout le carbone d’une année en l’espace d’un 
orage… et devenir source de carbone. Pour finir, s’il 
s’avérait que toutes les forêts sont des puits de carbone, 
il faudrait déterminer où sont les sources qui compen-
saient ces puits avant la révolution industrielle. 
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VOTRE BLOC-ADRESSES LPO …  
 

www.lpo-auvergne.org 
 

LPO Auvergne (Siège social)  
2 bis rue du Clos-Perret, 63100 Clermont-Fd 04  73  36  39  79 
lpo-auvergne@wanadoo.fr. ou auvergne@lpo.fr 
 
Centre de Soins pour les oiseaux blessés  
2 rue de la Gantière, 63000 Clermont-Fd  04  73  27  06  09  
cds.auvergne@lpo.fr 
 
Réserve Naturelle du Val d'Allier (LPO)  
8 Boulevard de NOMAZY, 03000 Moulins  04  70  44  40  66 
LPO Auvergne (Espace Nature du Val d’Allier)  
8 Boulevard de NOMAZY, 03000 Moulins  04  70  44  46  29  
lpo-auvergne.03@wanadoo.fr 
 
LPO Auvergne (Maison des Oiseaux du Haut Allier)  
Le Prieuré, 43380 Lavoûte-Chilhac   04  71  77  43  52  
lpo-auvergne.43@wanadoo.fr 
 
LES  GROUPES  LOCAUX  de la LPO  
 

LPO - MONTLUCON (03)     
Annette Faurie 04 70 28 21 83 et Patricia Godé 06 88 27 56 56 
LPO - MOULINS (03)  
Marie-Agnès LARBOT : 04  70  20  02  52   
LPO - VICHY (03)  
Robert ANDRIEU : 04  70  31  40  15   
 

LPO - CANTAL (15)  
Bernadette WENISCH : 04 71 48 56 19 

 

LPO - HAUTE-LOIRE (43)  
Maison des Oiseaux du Haut Allier 04  71  77  43  52  
 

LPO - COURNON (63)  
Jean MAZADE : 04  73  84  70  05 
LPO - ISSOIRE (63)  
Annie PELISSIER : 04 73 89 58 45  
LPO - RIOM (63)  
Christian FARGEIX : 06 09 52 10 99 
LPO - THIERS (63)  
Annie DENEFLE : 04 73 94 83 02 
LPO - Chaîne des Puys (63) 
Bruno GILBERT : 04 73 78 37 36 
LPO - AMBERT  (63) 
Graham THOMPSON : 04 73 72 59 36 
 
LES RESPONSABLES DES REFUGES EN AUVERGNE  
ALLIER : Bruno CARRERE  
25 rue St Charles 03170 BEZENET  
CANTAL : Jean-Pierre et Evelyne REGNIES  
le bourg 15 290 CAYROLS tel : 04 71 46 13 90 
HAUTE-LOIRE : Laurence HALLU  
La Gazelle 43130 St André de Chaleçon. Tel : 04 71 58 44 40 
PUY-DE-DOME : renseignements au local LPO : 04 73 36 39 79 
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